
30 Août 2019168e Année — N° 70 NC
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE

ISSN 1141 -4774

PARAISSANT LES MARDI ET VENDREDI

Matahiti 168
N° 70 - Numera Hau TE VE’A A TE HAU NO POLYNESIA FARANI

Mahana 30 
no Atete 2019

IMPRIMERIE OFFICIELLE - 43, rue des Poilus-Tahitiens - BP 117 - 98713 PAPEETE - Tél. : 40 50 05 80 - Télécopieur (Fax) : 40 42 52 61

NUMERO COMPLEMENTAIRE 
au JOPF n° 70 du 30 Août 2019

SOMMAIRE

PARTIE OFFICIELLE

ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNESIE FRANÇAISE

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES Pa9®s

Arrêté n° 1829 CM du 28 août 2019 portant fin de fonctions de M. William Vanizette en qualité de directeur de la direction 
générale des affaires économiques.......................................................................................................................... 16508

Arrêté n° 1830 CM du 28 août 2019 portant nomination de M. Hervé Duquesnay en qualité de directeur par intérim de la 
direction générale des affaires économiques.....................       16508

Arrêté n° 1831 CM du 28 août 2019 portant fin de fonctions de M. William Vanizette en qualité de directeur de la Caisse 
de soutien des prix du coprah...........................................   16509

Arrêté n° 1832 CM du 28 août 2019 portant nomination de M. Hervé Duquesnay en qualité de directeur par intérim de la 
Caisse de soutien des prix du coprah...................................................................................................................... 16509

Arrêté n° 1833 CM du 28 août 2019 fixant la valeur CAF barème représentative de la valeur en douane de certains 
produits hydrocarbures en Polynésie française................................ ..................... ................................................ 16510

Arrêté n° 1834 CM du 28 août 2019 fixant les montants de stabilisation applicables à certains hydrocarbures en Polynésie 
française.................................................   16510

Arrêté n° 1835 CM du 28 août 2019 fixant le prix maximal de gros de certains hydrocarbures en Polynésie française .. 16511

Arrêté n° 1836 CM du 28 août 2019 fixant le prix maximal de détail de certains hydrocarbures en Polynésie française. . 16513

Arrêté n° 1837 CM du 28 août 2019 approuvant l’attribution d’une subvention de fonctionnement en faveur de 
l’association “Te Tama No Puna" pour financer un déplacement culturel en Nouvelle-Zélande dans le cadre du 
projet intitulé “Sur les traces de Tupaia" au titre de l’année 2019........................................................................... 16514

Page LEXPOL 1 sur 8



16508 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 30 Août 2019

R TIE OFFICIELLE

ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNESIE FRANÇAISE

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES

ARRETE n° 1829 CM du 28 août 2019 portant fin de 
fonctions de M. William Vanizette en qualité de directeur 
de la direction générale des affaires économiques.

NOR : DAE1900606AC

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et 
des finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue,

x Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2016-38 APF du 26 mai 2016 
modifiée relative aux agents publics occupant des emplois 
fonctionnels ;

Vu l’arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifiée portant 
création, organisation et fonctionnement du service 
administratif dénommé direction générale des affaires 
économiques ;

Vu la lettre de convocation à l’entretien préalable 
n° 2090 VP du 30 juillet 2019 ;

Vu l’entretien préalable ayant eu lieu le 5 août 2019 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 août 2019,

Arrête :

Article 1er.— Il est mis fin aux fonctions de M. William 
Vanizette en qualité de directeur de la direction générale des 
affaires économiques à compter du 31 août 2019 au soir.

Art. 2.— L’arrêté n° 1361 CM du 17 septembre 2015 
portant nomination de M. William Vanizette en qualité de 
directeur de la direction générale des affaires économiques 
est abrogé à compter de la même date.

Art. 3.— Le vice-président, ministre de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la 
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 28 août 2019. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 1830 CM du 28 août 2019 portant nomination de 
M. Hervé Duquesnay en qualité de directeur par intérim 
de la direction générale des affaires économiques.

NOR : DAE1900625AC

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et 
des finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2016-38 APF du 26 mai 2016 
modifiée relative aux agents publics occupant des emplois 
fonctionnels ;
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Vu l’arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifiée portant 
création, organisation et fonctionnement du service 
administratif dénommé direction générale des affaires 
économiques ;

Vu la fin de fonctions de M. William Vanizette en qualité 
de directeur de la direction générale des affaires 
économiques ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 août 2019,

Arrête :

Article 1er.— M. Hervé Duquesnay est nommé en qualité 
de directeur par intérim de la direction générale des affaires 
économiques à compter du 1er septembre 2019 jusqu’au 
30 septembre 2019 inclus.

Art. 2.— Le vice-président, ministre de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la 
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 28 août 2019. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 1831 CM du 28 août 2019 portant fin de 
fonctions de M. William Vanizette en qualité de directeur 
de la Caisse de soutien des prix du coprah.

NOR : CSP1900607AC

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et 
des finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2016-38 APF du 26 mai 2016 
modifiée relative aux agents publics occupant des emplois 
fonctionnels ;

Vu la délibération n° 67-99 du 11 août 1967 modifiée 
créant dans le territoire de la Polynésie française une Caisse 
de soutien des prix du coprah ;

Vu l’arrêté n° 548 CM du 3 juin 1985 relatif à 
l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, 
budgétaires et comptables de l’établissement public 
dénommé “Caisse de soutien des prix du coprah” ;

Vu la lettre de convocation à l’entretien préalable 
n° 2092 VP du 30 juillet 2019 ;

Vu l’entretien préalable ayant eu lieu le 5 août 2019 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 août 2019,

Arrête :

Article 1er.— Il est mis fin aux fonctions de M. William 
Vanizette en qualité de directeur de la Caisse de soutien des 
prix du coprah à compter du 31 août 2019 au soir.

Art. 2.— L’arrêté n° 1726 CM du 4 novembre 2016 portant 
nomination de M. William Vanizette en qualité de directeur 
de la Caisse de soutien des prix du coprah est abrogé à 
compter de la même date.

Art. 3.— Le vice-président, ministre de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la 
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 28 août 2019. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 1832 CM du 28 août 2019 portant nomination de 
M. Hervé Duquesnay en qualité de directeur par intérim 
de la Caisse de soutien des prix du coprah.

NOR : CSP1900626AC

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et 
des finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2016-38 APF du 26 mai 2016 
modifiée relative aux agents publics occupant des emplois 
fonctionnels ; '

Vu l’arrêté n° 548 CM du 3 juin 1985 relatif à 
l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, 
budgétaires et comptables de l’établissement public 
dénommé “Caisse de soutien des prix du coprah” ;

Vu la fin de fonctions de M. William Vanizette en qualité 
de directeur de la Caisse de soutien des prix du coprah ;
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Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 août 2019,

Arrête :

Article 1er.— M. Hervé Duquesnay est nommé en qualité 
de directeur par intérim de la Caisse de soutien des prix du 
coprah à compter du 1er septembre 2019 jusqu’au 
30 septembre 2019 inclus.

Art. 2.— Le vice-président, ministre de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la 
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 28 août 2019. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 1833 CM du 28 août 2019 fixant la valeur CAF 
barème représentative de la valeur en douane de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française.

WOR : DAE192V784AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et 
des finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 80-36 AT du 13 mars 1980 relative à 
la détermination de la valeur en douane des produits 
pétroliers importés ;

Vu l’arrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ;

Vu l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 août 2019,

Arrête :

Article 1er.— La valeur CAF barème représentative de la 
valeur en douane des produits pétroliers suivants est fixée 
comme suit :

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre 
971012 23 56,837 Mite

Pétrole lampant pour usage domestique 27.10.19,12 5WF/litte

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en 
masse 27.10,19.25 59,525F/litre

Art. 2.— La valeur CAF barème représentative de la 
valeur en douane du gaz butane de nomenclature douanière 
27.11.13.90 est fixée à 96,577 F CFP/kilogramme.

Art. 3.— L’arrêté n° 1360 CM du 25 juillet 2019 est abrogé 
au 1er septembre 2019.

Art. 4.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er septembre 2019.

Art. 5.— Le vice-président, ministre de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 28 août 2019. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 1834 CM du 28 août 2019 fixant les montants de 
stabilisation applicables à certains hydrocarbures en 
Polynésie française.

NOR : DAE1921784AC-2

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et 
des finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ;
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Vu l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1833 CM du 28 août 2019 fixant la valeur 
CAF barème représentative de la valeur en douane de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 août 2019,

Arrête :

Article 1er. — Les montants de stabilisation, définis par la 
délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée sont fixés 
comme suit :

Gaz butane 2711.13.90, f 11,361 F/kg
Pétrole lampant pour usage domestique (2710.19.12) r 12,874 F/litre

Essenee à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre (2710.12.23) - 2,427 F/litre

Essence à teneur en plomb .inférieure à 0,013 g par litre destinée à des 
entreprises perlicoles agréées (2710.12,23) F 22,073 F/litre

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre, destinée à 
l’alimentation des moteurs des navires de pêche battant pavillon français 
munis d’un permis de navigation en cours de validité, dont l’armateur est 
titulaire d’une licence de pèche professionnelle (2710.12.23)

F 22.073 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% enmasse (2710.19.25) +20,357 F/litre
(Gazole d’une teneur en soufre inl'érieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à 
l’abentation des moteurs des navires de commerce «tnt la desselle maritime inter- 
.insùlaire attire que celle entre Tahiti et Moorea (27 J 0.19.25)

32,107 F/litre

Gazole d'une teneur en sotilre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné â 
Falimenlation des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime inter- 
insulaire entre Tahiti etMoorca (2710,19.25)

+4,107 Filtre

Gazole d'une teneur eu soufre inférieure ou égale à 0.05% en masse. destiné à des 
matériels utilises exclusivement à des activités professionnelles agréées et soumises à une 
réglementation tarifaire (2710,19.25)

- 5,393 F/litre

Gazole d'une loueur en soufre inférieure ou égale à 0.05% en masse, destiné à 
l’alimentation des moteurs des navires de pèche battant pavillon français munis dim 
permis de navigation en cours de validité, dont l’aimaieur est titulaire d’une licence de 
pêche professionnelle (2719.19.25)

-42,493 F/litre
i '

1 .
Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à 
l’alimentation des centrales de production d’énergie électrique dans les des autres que 
I alriti, consommé par fa exploitants de service public (2 710.19,25)

0 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à 
Ifavitaillenrent des navires de nlaisance. français ou étrangers immatriculés te de la 
Polynésie française, à usage privé (2710.19,25)

J '
-5,143 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à (1,05% en masse, destiné à 
jl’avitaillemcnt des navires équipés et aimés pour la recherche scientifique, français ou 
I étrangers immatriculés hors de la Polynésie française (2710,19.25) 
jGazofe dame teneur en soufre intérieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à 
l'alimentation des centrales de production d’énergie électrique de Tile de Tahiti, 
exploitées dans le cadre d’un sendee public (2710.19.25)

• 5,143 F/litre
i

0 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné aux 
entreprises perlicoles dûment agréées (2710,19.25) + 14.857 F/litre

Art. 2.— L’arrêté n° 1361 CM du 25 juillet 2019 est abrogé 
au 1er septembre 2019.

Art. 3.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er septembre 2019.

Art. 4.— Le vice-président, ministre de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 28 août 2019. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 1835 CM du 28 août 2019 fixant le prix maximal 
de gros de certains hydrocarbures en Polynésie 
française.

NOR : DAE1921784MÏ3

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et 
des finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ;

Vu l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1827 CM du 12 décembre 2008 modifié 
fixant les montants de la rémunération des prestations 
locales des sociétés pétrolières et des sociétés important, 
stockant, conditionnant et distribuant le gaz butane importé 
en vrac en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1833 CM du 28 août 2019 fixant la valeur 
CAF barème représentative de la valeur en douane de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française ;

Vue l’arrêté n° 1834 CM du 28 août 2019 fixant les 
montants de stabilisation applicables à certains 
hydrocarbures en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 août 2019,
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Arrête :

Article 1er.— Le prix maximal de facturation aux 

revendeurs par les entreprises importatrices et distributrices 

est fixé comme suit pour les hydrocarbures suivants :

Pétrole lampant pour usage domestique (2710.19.12) 105,20 F./lit®

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre (2710.12.23) 134,25 F/B
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre destinée à des 
entreprises perlicoles dûment agréées (2710,12.23)

106,75 f/lite

1 Essence à teneur en plomb infeieure à 0,013 g par litre, destinée, à l’afanlMioir des 
! moteurs des navires de pêche tent pavillon. fiançais munis d'un permis de navigation en 
î coins de validité, dont l'armateur est titulaire d’une licence de pêche professionnelle 
(2710,12.23)

F
i

106,75 fc

i
Gazole d’rae teneur en soufre hterietire ou égale à (1,(15% en masse. 
(2710.19,25)

i
WSFfel 

L ,~J
j Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,1)5% en masse, destiné à l’alimentation 
des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime înterinsulaire autre que 

) celle entrcTahifi. et Moorea (2710.19.25)

1 1i
79,00 F/litre

j Gazole d'une teneur en soute inférieure ou égale â 0,05% en masse, destiné à l’alimentation
1 des moteurs des navires de commer ce assurant la desserte maritime intermsulaire entre Tahiti 
et Moorea (2710.1925)

_ _ _ _ _ _ _

81,00 f/litre

Gazole d’une teneur en soute inférieure ou égale à (1/15% en masse, destiné à des matériels
1 utilisés exclusivement à des activités pïofesioimelles agréées et soumises à une 
;ieglementationtatifairei271(Ll9,25)

73.20F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à l’alimentation 
des moteurs des navires de pèche battant pavillon français munis d’un permis de navigation 
en coins de validité, dont l'armateur es! îitidaire d’une licence de pêche professionnelle 
(2710.0)

33.00 F/litre

1 Gazole d'une teneur en soufre inferieure ou égale à. 0,05% en masse, destine à Favitaiilometi! 
ides navires de plaisance, français ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie française, à 
| usage privé (2710.1925)

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale â 0,05% en masse, destiné à Tavilàillement 
des navires équipés et armés pour la recherche scientifique, français ou étrangers, 
inimatticulés hors de la Polynesie française (2710.19,25)

71,75 Fife

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale é 0.05% en masse, destiné aux entremises 
perlicoles dûment agréées (2710.1925)

97,75 F/litre

Art. 2.— Pour les essences à teneur en plomb inférieure à 

0,013 gramme par litre (2710.12.23) visées de la 2e à la 

4e ligne du tableau de l’article 1er et pour les gazoles d’une 

teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse 

(2710.19.25) visés aux 5e et 12e lignes du tableau de 

l’article 1er, les stations-services bénéficient d’une remise de 

0,75 F/litre sur les prix de gros définis à l’article 1er ci-dessus.

Art. 3.— Le prix maximal de facturation aux utilisateurs 

finaux par les entreprises importatrices et distributrices est 

fixé pour les produits suivants à :

Art. 4.— Les prix de vente maximaux des entreprises 
distributrices de gaz butane aux revendeurs sont fixés comme 
suit :

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à l'alimentation F'/ ~~
des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime iufëiitisulairc autre que 
celle entre Tahiti et Moorea (2710,19.25) hors stations-service marines

79,00 F/litre

Gazole d’une teneur en soute intérieure ou égale à 0.05% en masse, destiné à l’alimentation
des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire entre Tahiti

Kl,00 F/litre!

et Moorea (2710.19.25) . .
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égalé à 0,05% eu masse, destiné à l'alimentation
des moteurs des navires titulaires d'une licence de pèche professionnelle (2710.19.25), livrés 
par oléoduc ou camion citerne, et pour des commandes unitaires supérieures à 1000 litres,

33,00 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à l'alimeotation 
des centrales de production d'énergie électrique dans les îles autres que Tahiti, consomme par' 
des exploitants de service public (2710.19,25!

75Milre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à l'alimentatif 
des: centrales de production d'énergie électrique de file de Tahiti, exploitées dans le cadre 
d'un service public (2710.19,25)

77.593 F/lite

bouteille de 13 kilos : 2 704 F CFP ; 
bouteille de 39 kilos : 8 112 F CFP ; 
bouteille de 50 kilos : 10 400 F CFP.

Art. 5.— Est puni des peines prévues pour les 
contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F CFP par 
infraction, le fait pour une entreprise importatrice ou 
distributrice :

de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, un 
litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à celui 
fixé pour ce produit en application des dispositions des 
articles 1er et 2 du présent arrêté ;
de vendre ou de proposer à la vente à un utilisateur final, 
un litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à 
celui fixé pour ce produit en application des dispositions 
de l’article 3 du présent arrêté ;
de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, une 
bouteille de gaz butane à un prix supérieur à celui fixé à 
l’article 4 du présent arrêté.

Art. 6.— Les infractions à l’article 5 du présent arrêté 
sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de procédure pénale applicables en matière de 
commerce, de concurrence et de réglementation des prix.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix.

Art. 7.— L’arrêté n° 1362 CM du 25 juillet 2019 est abrogé 
au 1er septembre 2019.

Art. 8.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er septembre 2019.

Art. 9.— Le vice-président, ministre de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 28 août 2019. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH.
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ARRETE n° 1836 CM du 28 août 2019 fixant le prix maximal 
de détail de certains hydrocarbures en Polynésie 
française.

NOR : DAE1921784AC-4

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et 
des finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ;

Vu l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1208 CM du 29 août 2007 modifié fixant la 
marge maximale de détail de certains hydrocarbures en 
Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1835 CM du 28 août 2019 fixant le prix 
maximal de gros de certains hydrocarbures en Polynésie 
française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 août 2019,

Arrête :

Article 1er.— Sur l’ensemble de la Polynésie française, le 
prix maximal de vente au détail est fixé comme suit pour les 
hydrocarbures suivants :

Pétrole lampant pour usage domestique (2710,19,12) H2Fte
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre 
(2710.12.23)

145 F/litre

Essence à teneur en plonrb inférieure à 0,013 g par litre destinée à 
des entreprises perlicoles dûment agréées (2710,12.23)

115 F/litre

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre. destinée à 
l’alimentation des moteurs des navires de pêche battant pavillon 
français munis d’un permis de navigation en cours de validité, 
dont l’armateur est titulaire d'une licence de pêche professionnelle 
(2710.12.23)

115 F/litre

Art. 2.— Sur l’ensemble de la Polynésie française, le prix 
maximal de vente au détail du gaz butane est fixé comme 
suit :

bouteille de 13 kilos : 2 899 F CFP ; 
bouteille de 39 kilos : 8 697 F CFP ;
bouteille de 50 kilos : 11 150 F CFP.

Art. 3.— L’achat d’une bouteille pleine de gaz butane 
donne droit à la reprise d’une bouteille vide complète de 
même capacité sans qu’aucun supplément de prix ne puisse 
être perçu par le vendeur. Les bouteilles de 13 kilos de gaz 
sont consignées au prix de 3 000 F CFP, celles de 39 kilos et 
de 50 kilos au prix de 8 000 F CFP, sans majoration possible.

Art. 4.— Est puni des peines prévues pour les 
contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F CFP par 
infraction, le fait :

de vendre ou de proposer à la vente un litre de produit 
hydrocarbure à un prix supérieur au prix fixé pour ce 
produit à l’article 1er ci-dessus ;
de vendre ou de proposer à la vente une bouteille de gaz 
butane à un prix supérieur à celui fixé à l’article 2 
ci-dessus ;
de pratiquer un prix pour la consigne d’une bouteille de 
gaz supérieur au prix fixé à l’article 3 ci-dessus ;
de refuser de reprendre ou de reprendre avec un 
supplément de prix, une bouteille de gaz vide complète de 
même capacité lors de la vente d’une bouteille de gaz 
pleine.

Art. 5.— Les infractions précisées à l’article 4 du présent 
arrêté sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de procédure pénale applicables en matière de 
commerce, de concurrence et de réglementation des prix.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix.
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Art. 6.— L’arrêté n° 1363 CM du 25 juillet 2019 est abrogé 
au 1er septembre 2019.

Art. 7.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er septembre 2019.

Art. 8.— Le vice-président, ministre de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 28 août 2019. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 1837 CM du 28 août 2019 approuvant 
l’attribution d’une subvention de fonctionnement en 
faveur de l’association “Te Tama No Puna” pour 
financer un déplacement culturel en Nouvelle-Zélande 
dans le cadre du projet intitulé “Sur les traces de 
Tupaia” au titre de l’année 2019.

NOR : SCP792168MC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la culture et de 
l’environnement, en charge de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1229 PR du 30 octobre 2018 portant 
délégation de pouvoir d’ordonnateur au profit des ministres ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 
définissant les conditions et critères d’attribution des aides 
financières, des avances et prêts et d’octroi des garanties 
d’emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu les inscriptions au budget général de la Polynésie 
française pour l’exercice 2019 ;

Vu l’arrêté n° 2116 CM du 16 novembre 2017 portant 
application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 
définissant les conditions et critères d’attribution des aides 
financières, des avances et prêts et d’octroi des garanties 
d’emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la demande de subvention de fonctionnement en date 
du 29 mars 2019, formulée par la présidente de l’association 
“Te Tama No Puna” pour l’exercice 2019 ;

Vu l’avis du comité d’attribution des subventions en 
matière de culture et de patrimoine de la Polynésie française 
en date du 11 juillet 2019 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 août 2019,

Arrête :

Article 1er.— Est approuvée l’attribution d’une 
subvention de fonctionnement d’un montant de huit cent 
mille francs CFP (800 000 F CFP) en faveur de l’association 
“Te Tama No Puna” pour financer un déplacement culturel 
en Nouvelle-Zélande dans le cadre du projet intitulé “Sur les 
traces de Tupaia” au titre de l’année 2019.

Art. 2.— La dépense est imputable au budget général de 
la Polynésie française au sous-chapitre 968-01, article 6574, 
centre de travail 750-F.

Art. 3.— La subvention sera versée sur le compte de 
l’association “Te Tama No Puna” selon les modalités 
suivantes :

un premier versement de 50 %, soit quatre cent mille 
francs CFP (400 000 F CFP), au plus tôt à compter de la 
publication au Journal officiel de la Polynésie française 
du présent arrêté ;
le solde de 50 %, soit quatre cent mille francs CFP 
(400 000 F CFP) sur présentation des pièces justificatives 
attestant de l’utilisation du premier versement et d’un 
état récapitulatif des dépenses correspondantes.

Art. 4.— L’association “Te Tama No Puna” s’engage à 
produire auprès de la direction de la culture et du patrimoine 
dans un délai de trois (3) mois à compter de la date de 
versement du solde de 50 %, les pièces justificatives et un état 
récapitulatif des dépenses correspondantes attestant de 
l’utilisation de cette subvention dans le cadre du projet 
présenté.

Art. 5.— A défaut de présentation de justificatifs ou en cas 
d’utilisation partielle de la subvention, voire d’utilisation non 
conforme à l’objet de la subvention, un ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de tout ou partie des sommes 
perçues.

Art. 6.— Le vice-président, ministre de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue, et le ministre de la culture et de l’environnement, en 
charge de l’artisanat, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l’association “Te Tama No Puna” et publié au Journal officiel 
de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 28 août 2019. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH.

Le ministre de la culture 
et de l’environnement,

Heremoana MAAMAATUAIAHUTAPU.
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